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CHAPITRE XVI. - Assurabilité des mineurs 
 
Art. 119. A l'article 2, k), de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, modifié par la loi du 24 décembre 1999, les mots 
"1° à 16° et 20°" sont remplacés par les mots "1° à 16°, 20° et 22°". 
 
Art. 120. A l'article 32 de la même loi, modifiée par les lois des 4 août 1996, 25 janvier 1999, 
23 mars 2001 et 24 décembre 2002 et par les arrêtés royaux des 18 février 1997 et 25 avril 
1997, sont apportées les modifications suivantes : 
1° l'alinéa 1er est complété comme suit : 
« 22° les personnes de moins de 18 ans, visées par l'article 5 du Titre XIII - Chapitre VI de la 
loi-programme (I) du 24 décembre 2002 relatif à la tutelle des mineurs étrangers non 
accompagnés, qui fréquentent depuis au moins trois mois consécutifs l'enseignement du 
niveau fondamental ou secondaire dans un établissement d'enseignement agréé par une 
autorité belge, ou qui ont été exemptées de l'obligation scolaire par la « Commissie van 
advies voor het Buitengewoon Onderwijs » ou la Commission consultative de l'enseignement 
spécial ou la « Sonderschulausschuss », ou qui ont été présentées à une institution de 
soutien préventif aux familles agréée par une autorité belge, pour autant que ces dernières 
personnes ne soient pas soumises à l'obligation scolaire. 
Sont cependant exclues les personnes de moins de 18 ans qui sont ou peuvent être 
bénéficiaires du droit aux soins de santé en application de l'article 32, alinéa 1er, 1° à 21° de 
la présente loi, ou en vertu d'un autre régime belge ou étranger d'assurance soins de santé, 
ou qui peuvent faire valoir une qualité de titulaire ou de personne à charge en application 
d'un arrêté, pris en exécution de l'article 33, § 1er, alinéa 1er. Le Roi peut déterminer ce qu'il 
convient d'entendre par un autre régime belge ou étranger d'assurance soins de santé pour 
l'application de cette disposition. » ; 
2° à l'alinéa 2, les mots "13° à 15°" sont remplacés par les mots "13° à 15° et 22°". 
 
Art. 121. L'article 33, § 1er, alinéa 1er de la même loi, modifié par l'arrêté royal du 25 avril 
1997 et par les lois du 25 janvier 1999 et du 9 juillet 2004, est complété comme suit : 
« 7° aux personnes de moins de 18 ans, inscrites en qualité de personne à charge des 
titulaires visés au 1°, lorsque ceux-ci ne remplissent pas les conditions pour maintenir leur 
droit aux soins de santé. » . 
 
Art. 122. A l'article 118, alinéa 2, de la même loi, modifié par la loi du 24 décembre 1999, les 
mots "1° à 16° et 19°" sont remplacés par les mots "1° à 16°, 19° et 22°". 
 
Art. 123. A l'article 121, §§ 1er et 2, de la même loi, modifié par l'arrêté royal du 25 avril 1997, 
les mots "1° à 16° et 20°" sont remplacés par les mots "1° à 16°, 20° et 22°". 
 
Art. 124. Les articles 119 à 123 entrent en vigueur au 1er janvier 2007. 
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